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Après plus d’un siècle d’existence

Sous sa nouvelle appellation d’Association patronale des entreprises en construction du Québec, l’ACQ-MONTRÉAL devient une association provinciale.

(Montréal, le 24 septembre 2002) –  En présence des principaux intervenants de l’industrie, de leaders du monde patronal québécois et de nombreux ténors gouvernementaux, l’ACQ-MONTRÉAL a annoncé aujourd’hui une modification de sa raison sociale par la création de l’Association patronale des entreprises en construction du Québec (l’APECQ). En plus de se doter d’une identité propre, l’association se donne une nouvelle orientation, en élargissant ses activités à l’ensemble de la province.  

«  L’adoption d’une nouvelle raison sociale marque également le début d’une nouvelle ère pour notre association et, nous l’espérons, pour un très grand nombre d’entrepreneurs en construction au Québec, puisque nous devenons officiellement aujourd’hui, une association de services provinciale, qui assumera pleinement son rôle politique d’association vouée à la défense des intérêts patronaux », a déclaré le président de l’APECQ, monsieur Benoit Laurin, dans son allocution d’ouverture.  

Forte de ses 106 années d’existence, qui lui confèrent une expertise sans égale dans la dispense de services aux entrepreneurs de l’industrie, l’APECQ entend de plus demeurer fidèle à sa mission d’origine, qui est de défendre énergiquement et prioritairement les intérêts patronaux de ses membres.  S’appuyant sur ce principe, l’APECQ souhaite consacrer ses énergies à redonner aux entrepreneurs québécois une véritable représentation politique, tout en continuant de dispenser la meilleure et la plus vaste gamme de services.  

« Déjà, de par notre membership actuel, nous sommes la plus importante et la plus représentative association patronale multisectorielle à adhésion directe de l’industrie de la construction.  En raison de l’alliance que nous avons conclue avec la Fédération des associations et corporations en construction du Québec, nous représentons ensemble à ce jour plus de 3 500 entrepreneurs à travers le Québec », a indiqué monsieur Laurin.  

En soulignant que les entrepreneurs en construction, fortement représentés au sein de l’APECQ, soutiennent près de 10% du PIB québécois, le président a estimé qu’il revient à l’APECQ de faire valoir politiquement le poids considérable que représentent ses membres, à la fois dans l’industrie et dans l’ensemble de l’économie québécoise. 

Une expansion dans le respect des partenaires

L’APECQ entend demeurer une association à adhésion directe, qui offrira aux régions une représentation équitable au sein de son conseil d’administration. Tout en visant une expansion rapide de son membership en régions, l’APECQ souhaite que sa démarche demeure empreinte de respect et d’esprit d’ouverture envers ses partenaires et alliés de l’industrie. « Pour le bénéfice de nos membres, et dans une perspective  de créer une véritable synergie dans le milieu patronal de l’industrie, nous voulons donc conclure des alliances, nous entendre sur des échanges de services avec d’autres associations nationales et régionales, à l’exemple de l’entente que nous avons déjà conclue avec la Fédération des associations et corporations en construction du Québec en début d’année », a poursuivi le président.  

Un carrefour d’échanges multisectoriel

Par ailleurs, cette approche basée sur le respect et le partenariat, concorde parfaitement avec la volonté de l’APECQ de devenir un carrefour multisectoriel pour l’industrie, afin de combler le vide laissé par un manque d’unification de la partie patronale.  En effet, selon Benoit Laurin, la segmentation des secteurs d’activités, n’a pas favorisé à ce jour l’émergence de pensées communes et d’actions concertées.

L’APECQ lance donc aux associations patronales de l’industrie un appel au dialogue et à la concertation.  « Il est plus que temps de rétablir le dialogue entre intervenants du monde patronal, et de mettre l’emphase sur tout ce qui nous unit, dans le respect et dans l’équité, toutes choses qui font cruellement défaut au milieu patronal de l’industrie de la construction. C’est dans cet esprit d’ouverture et de dialogue que nous voulons devenir un carrefour d’échanges pour l’industrie, un lieu où il sera enfin possible de discuter ouvertement des grands dossiers qui affectent notre industrie », a déclaré monsieur Laurin. L’APECQ est convaincue que la tribune qu’elle offre aux associations favorisera l’émergence de solutions adaptées à leur réalité commune et ce, pour le bénéfice de l’ensemble des entrepreneurs, quel que soit leur champ d’activités.  

Des dossiers prioritaires

L’APECQ entend dorénavant prendre position sur tous les sujets susceptibles d’influer sur l’avenir de l’industrie.  Certains dossiers retiendront prioritairement l’attention de l’Association au cours des mois à venir.  Parmi ceux-ci, le président mentionne le dossier de l’allégement réglementaire dans l’industrie, celui des relations de travail, de même que la réforme nécessaire des règles qui régissent le Bureau des soumissions déposées du Québec.  «  Tous ces dossiers demandent qu’on y apporte une attention immédiate, afin d’assurer l’avenir de notre industrie et de faire en sorte d’aplanir les barrières qui freinent la compétitivité et la productivité de nos entreprises  », ajoute-t-il.  

Une scission complétée d’avec l’ACQ-Provinciale

En procédant à l’annonce de la nouvelle identité, monsieur Laurin a également souligné qu’il était devenu nécessaire pour l’Association de se doter d’une identité propre, afin de compléter la scission d’avec l’ACQ-Provinciale, survenue en décembre 2000.  « Cette réalité est effective depuis deux ans.  Nous devions maintenant adopter une raison sociale distinctive afin de clarifier notre positionnement dans l’industrie.  Ce faisant, nous évitons également toute confusion des genres et des missions », précise-t-il.

Une nouvelle identité, un nouveau positionnement, une nouvelle orientation. « Nous n’annonçons pas la disparition de l’ACQ-Montréal, bien au contraire.  Nous soulignons simplement, avec une légitime fierté, l’une des étapes les plus constructives de l’histoire d’une association devenue au cours des ans une véritable institution québécoise.  Une institution certes, mais plus jeune, plus branchée et plus progressiste que jamais », a conclu monsieur Laurin. 

- 30 -

Source :

Service des communications

514-739-2381, poste 385

PAGE  
2

